
Dons à une association : pas
de  réduction  d’impôt  en
présence d’une contrepartie
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Certaines associations peuvent délivrer à leurs donateurs des
reçus fiscaux leur permettant de bénéficier de la réduction
d’impôt pour dons. Et comme vient de le rappeler la Cour
administrative d’appel de Bordeaux, seuls les dons procédant
d’une  intention  libérale,  c’est-à-dire  consentis  sans
contrepartie directe ou indirecte ou avec une contrepartie
institutionnelle  ou  symbolique  (titre  honorifique,  timbres
décoratifs,  étiquettes  personnalisées,  cartes  de  vœux…),
permettent à l’association de délivrer de tels reçus.

Dans cette affaire, l’administration fiscale avait, après une
vérification de comptabilité, sanctionné d’une amende de près
de 870 000 € une association qui avait délivré des reçus
fiscaux pour des dons ayant donné lieu à une contrepartie. Une
décision contestée en justice mais qui a été confirmée par les
juges.

Une contrepartie directe aux dons
Les juges ont d’abord constaté que l’association, qui avait
pour objet « le développement de l’éducation aux sciences et
de  la  recherche  scientifique  dans  une  démarche  de
développement durable » organisait des séjours scientifiques
payants  à  destination  des  enfants,  des  adolescents,  des
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familles et des adultes, dans la Drôme, dans les Pyrénées et
en Bretagne.

Ils ont ensuite noté que les personnes qui s’inscrivaient à
ces séjours disposaient d’un « compte client », pouvaient
choisir  différents  séjours  scientifiques  et  prestations
annexes (trajet entre la gare ou l’aéroport le plus proche et
le lieu de séjour, assurance annulation…) et avaient également
la possibilité de consentir un don à l’association. Ils ont
également relevé que l’association délivrait un reçu fiscal
pour l’intégralité des sommes versées par les participants et
pas seulement pour la partie correspondant à un don.

L’association justifiait ces reçus fiscaux en soutenant que
les personnes qui s’inscrivaient à ses « camps de vacances
scientifiques » ne recevaient pas de contrepartie à leur don
puisqu’ils participaient bénévolement à un projet de recherche
scientifique au travers d’une mission qu’elle organisait.

Une argumentation qui n’a pas convaincu les juges. En effet,
pour eux, le versement des sommes perçues pour l’achat de
séjours et de prestations annexes comportait une contrepartie
directe et ne pouvait être considéré comme procédant d’une
intention libérale.

Une intention de l’association de
délivrer indûment des reçus fiscaux
Les juges ont rappelé que les associations ne peuvent se voir
infliger  une  amende  fiscale  que  si  elles  délivrent
«  sciemment  »  des  reçus  fiscaux  permettant  à  leurs
« donateurs » d’obtenir « indûment » une réduction d’impôt.

Ils ont ensuite constaté que l’association portait les sommes
versées  par  les  participants  aux  séjours  sur  différents
comptes  en  distinguant  notamment  celles  correspondant  à
l’achat de séjours de celles consenties à titre de dons. Ils



ont aussi relevé que l’association utilisait, sur son site
internet ou sur ses plaquettes d’information, le bénéfice de
la  réduction  d’impôt  «  comme  argument  commercial  tout  en
proposant une explication peu cohérente de la notion de don ou
de contrepartie directe » et qu’elle présentait le montant des
séjours déductible des impôts « tout en rappelant, à ce titre,
qu’un  don  implique  une  contribution  financière  sans
contrepartie  directe  ».

Les juges en ont déduit que l’association avait parfaitement
connaissance  du  fait  que  seuls  les  dons  effectués  sans
contrepartie ouvraient droit à la délivrance d’un reçu fiscal
et qu’elle avait donc volontairement délivré de tels reçus
afin de faire bénéficier les participants à ses séjours d’une
réduction d’impôt à laquelle ils n’avaient pas droit.
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